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PROFESSION DE FOI APOIIF 
                                                                                                                                                                            PHILIPPE GAURIER, candidat au Conseil Départemental de l’Ordre Infirmier
94 / Val de Marne
Engagé passionnément dans les soins infirmiers en pédiatrie, en missions humanitaires avec Médecins Sans Frontières (Somalie, Afghanistan) et en réanimation néonatale (1979-1990), j’ai ensuite exercé des fonctions de cadre formateur (1991-1998) afin de transmettre mon savoir, partager mes valeurs et accompagner les étudiants dans la découverte du malade, de la maladie, de la souffrance et de la fin de vie.
En tant que cadre de santé d’unité de soin (Réanimation chirurgicale pédiatrique) puis cadre supérieur (Hépato gastroentérologie), j’ai accompagné des professionnels, des équipes et des projets hospitaliers (1998- 2004). 
Enfin, depuis 4 ans, je m’investis dans le monde de la psychiatrie, encore et toujours dans le service public.

Un ouvrage « Etre infirmier aujourd’hui, d’une ONG au monde hospitalier, un parcours sans frontières » / Editions Ellébore (2006) retrace mon parcours de soignant.

Pour faire vivre cet ouvrage, j’ai créé un site www.etre-infirmier-aujourdhui.com  permettant l’expression des soignants et les appelant à témoigner à leur tour. J’ai l’intime conviction que c’est une des voies dans laquelle notre profession doit s’engager. Nous sommes responsables de « construire notre mémoire collective » et pour ce faire, nous devons témoigner de la réalité individuelle de nos soins.

Enfin, j’ai écrit quelques articles (cf. copies / site)  ainsi que d’autres  plus étoffés  sur  www.infirmiers.com où je suis rédacteur. 
Cette trop courte profession de foi, montre mon engagement depuis 30 ans auprès du malade, dans les soins et dans la formation. C’est cette même force d’engagement que j’investirai dans l’Ordre Infirmier. En concertation avec les associations et les syndicats, je prioriserai des effectifs soignants suffisants pour répondre aux besoins du malade, une formation basée sur l’alternance et inscrite dans un cursus universitaire, la défense du service public et un cadrage éthique de notre exercice professionnel.
POURQUOI FAUT-IL VOTER LE 24 AVRIL 2008 ?

En France, le combat pour la création d’une structure ordinale fut long et laborieux, pour les infirmières. Il fut jalonné d’espoirs mais aussi de grandes désillusions. 


La profession infirmière est pleinement concernée par les changements profonds, dans le secteur de la santé. Pourtant, faute de représentation ordinale, la profession n’est guère associée au déploiement de ces réformes. 


Comment peut-on parler de santé sans les infirmières ? A l’image des infirmières européennes, les infirmières françaises ont enfin un Ordre infirmier qui parlera d’une seule voix. 



Cet Ordre doit être et, toujours, rester l’émanation du terrain infirmier et œuvrer pour ce dernier. C’est pourquoi chaque infirmier doit s’engager et y prendre sa place, au moins par son vote et le choix qu’il y fera.

 A QUOI SERVIRA CET ORDRE ? 

Les infirmières doivent savoir pour quoi elles vont voter et les orientations de la profession que leur vote va déterminer. L’Ordre aura entre autres les missions qui suivent.

· L’élaboration et la garantie du respect du code de déontologie. 

· L’établissement des règles de bonnes pratiques et des cadres de responsabilité : il appartiendra désormais à la profession d’être à l’initiative de leur conception, de leur diffusion et de leur évaluation, ainsi que de leur respect.

· La tenue du recensement de la population infirmière et le suivi démographique, en adéquation avec les besoins de santé.

· La participation à la définition, à la planification et à la mise à jour des formations initiales, continues et universitaires en soins infirmiers, afin de garantir un niveau de qualification du corps infirmier et une qualité des soins à la population, élevés et homogènes sur tout le territoire.

· La relation avec les autres professionnels de santé, les usagers, et les autorités de santé, tant au niveau national qu’au plan international. C’est ainsi que les infirmières françaises pourront enfin prendre pleinement leur part dans les décisions prises par les instances européennes, et qui engagent la profession et le pays, à la hauteur des 30 % de professionnelles qu’elles représenteront en Europe. 

· La promotion et la défense des professionnels infirmiers avec, notamment, les œuvres d’entraide et de solidarité de la profession, véritables plus-values pour celle-ci.

Ces missions, outre qu’elles seront enfin assurées par la profession elle-même, ne sont elles pas une raison suffisante pour que chaque infirmière ait le désir d’en prendre sa part, en votant le 24 avril 2008, pour ses représentants au conseil départemental de l’ordre infirmier ? 

ENSEMBLE PORTONS LES CANDIDATS DE L’APOIIF AU SEIN DE L’ORDRE INFIRMIER, AFIN DE PORTER LA VOIX DES INFIRMIERES ET DES INFIRMIERS.

                                  … Faute de quoi d’autres continueront à parler pour nous… 











infirmier.philippe@wanadoo.fr






